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RERRRE FC CARRE ARCS MADET TROUERES 

ARRETE 

autorisant la SARL BARDAT 
à poursuivre l'exploitation d'une carrière de calcaire, 

sur a commune de TRIGUERES, au lieudit "La Tour de Bourges" 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 
Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre Nationaï du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, et notamment le Livre 1, le T'itre 1 da Livre I] (partie législative), 
etle Titre 1 du Livre V (parties législative ct réglementaire), 

VU le Code de l'Urbanisme, 

VU le Code du Patrimoine, notamment l'article E. 522-2 qu Livre Y, 

  

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux 
el à la lutte contre [eur pollution, 

  

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie préventive 

VU le décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 pris pour l'application de la loi n° 2001-44 du 
17 janvier 2001 susvisée, et relatif aux procédures administratives el financières en matières 
d'archéologie préventive, 

VU le décret n° 2004-4900 du 3 juin 2004 modifié relatif aux procédures administratives el 
financières en matières d'archéologie préventive, 

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières, 

VU l'arrêté ministériel du 1° février 1996 modifié, fixant le modèle d’attestation de la constiution 
de garanties financières prévue à l’article R. 516-2 du Code de l'Environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 10 février 1998 relatif à la détermination du montant des garanties 
financières de remise en état des carrières, modifié par l'arrêté minisériel du 9 févrior 2004, 

VU l'arrêté ministériel du 9 février 2004, relatif à la détermination du montant des garanties 
financières de remise en état des carrières prévues par la législation sur les installations 
classe 
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VU l'arrêté préfectoral du 18 janvier 2000 définissant le schéma des carrières du département du 
Loiret, 
   

VU l'arrêté préfectoral du 12 août 1976 autorisant M. Roger BARDAT à exploiter une carrière de 
calcaire, pour une durée de dix ans, située au Teudit "La Tour de Bourges", sur le commune de 
LRIGUERES, sur les parcelles cadastrées section © n°° 750 à 752 et 756 à 759, représentant 
unc superficie d'environ 1 ha 50 a 75 ca. 

  

   

VU l'arrêté préfectoral du 10 juin 1986 autorisant M. Roger BARDAT à poursuivre l'exploitation 
de la carrière de calcaire, pour une durée de dix ans, situéc à l'adresse susvisée, sur les parcelles 
cadastrées section © n°° 750 à 752 e1 756 à 759, pour une superficie de F ha 30 a 75 ca. ct à 
étendre l'exploitation à la parcelle cadastrée section G n° 986, pour une superficie 
de 25 ha 44 ca, 

      

rrêté préfectoral du 5 octobre 1992 autorisant la SARL BARDAT à étendre l'exploitation de 
la carrière de calcaire, pour une durée de quinze ans, située à Fadresse susvisée, sur les 
parcelles cadasirées section © n° 730 et 731 ei section ZL n°° 2, 3 ct 4, pour une superficie 
de 1 ha 62 495 ca, 

VT 

  

    

VU l'arrêté préfectoral du 23 avrif 1999 fixant le montant des garanties financières pour la remise 
en état de la carrière exploitée par la Société BARDAT, située à l'adresse susvisée, 

VU la demande présentée le 11 juillet 2007 par la SARL BARDAT (siège social : La Tour de 
Bourges - 45220 TRIGUERES), en vue d'obtenir l'autorisation de poursuivre l'exploitation, 
pour une durée de dix ans, de la carrière de calcaire située à TRIGUERES, au ficudit "La Tour 
de Bourges", sur Les parcelles cadastrées section 03 n° 1083 el 1084 (anciennement 
cadastrées 730), 1085 et 1086 (anciennement cadastrées 731), 750 à 752, 756 à 759 er 986, et 
scetion YE n°2 à 4, représentant une superficie totale de 3 ha 25 a 78 ca, 

     

VIT] l'ensemble du dossier ct notamment les plans annexés, 

VU l'arèté préfectoral du 27 juillet 2007 presorivant l'ouverture d'une enquête publique du 

27 août au 28 septembre 2007, dans les communes de TRIGURRES ET DOUCHY (Loiret) ct 

FONTENOUILLES (Yonne). 

VU les publications de l'avis d'enquête, 

VU Jes registres de l'enquête. ensemble, l'avis émis par le commissaire enquêteur, 

VU l'avis émis le 15 novembre 2007 par lc Sous-Préfot de MONTARGIS, 

VU l'avis émis le 28 septembre 2007 par le Conseil Général du Loiret, 

VU Les avis exprimés par les services administratif consultés, 

VU les mémoires en réponse du pétitionnaire des 16 octobre et 21 décembre 2007, 

VU les rapporis de l'inspecteur des installations classées, de la Direction Régionale de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement, des 12 juillet 2007 ct 21 mars 2008, 

  

WU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental de la Nature, des 
Paysages et des Sites, formation spécialisée "carrières", el des propositions de l'Inspecteur,



VU l'avis du Conseil Départemental de l: Nature, des Paysages ct des Sites. formation spécialisée 
“carrières”, en date du 17 avril 2008, 

VE la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT qu'aux temmes du Titre L du Livre V, article L. 5122, du Code de 
l'Environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dar 
Finstallation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie le présent ar 

      

CONSIDERANT que toutes dispositions seront prises afin d’éviter tout risque de pollution de l'eau, 

CONSIDERANT que tous moyens seront pris de nature à éviter toute pollution de Uair par les 
poussières, notamment via l’arrosage des pistes en cas do séchen   

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 

par le présent arrêté, permetient de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation 
pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. $11-1 du Code précité, notamment pour la 
commodité du voisinage, la santé, la sécurité, le salubrité publique ainsi que la protection de la 
nature ot de l’environnement, 

  

CONSIDERANT que le projet est conforme aux dispositions du schéma départemental dos carrières 
du Loiret, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article L_ DEFINITION DES INSTALLATIONS 

LI. AUTORISATION 

La SARL BARDAT (sièec social : La Tour de Bourges - 45220 TRIGUERES), est autorisée à 
poursuivre l'exploitation d'unc carrière à ciel ouvert de calcaire à certe même adresse. 

  

L'emprise autorisée est d’unc superficie totale de 3 ba 25 a 78 ça, pour unc surface exploitable de 

40a 43 ca. et concerno les parcelles cudastrées section O3 n° 1083 et 1084 (anciennement 
cadastrées 730), 1085 et 1086 (anciennement cadastrées 731), 750 à 752, 756 à 759 et 986, ct 

section YL n° 2 à 4, par référence au plan cadestrel annexé au présent arrêté (toute modification de 
dénomination des parcelles concernées devra être déclarée à la Direction Régionale de l’industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement) 

    
   

Ls centre de la carrière a pour coordonnées Lambert H étendu : X = 650.4 km et Y = 23264 km. 

42. ABROGATION 

Toutes Les dispositions dk 
23 avril 1999 sont abrogé 

arrêtés préfectoraux des 12 août 1976, 10 juin 1986, S octobre 1992 et 

    

13. NATURE DES ACTIVITES 

13.4. LISTE DES INSTALLATIONS CTASSEES DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

      

Rubrique | Désignation de l'activité Classement | Observations 
25101 | Carrières (exploitation de). Autorisation | Superficie totale sollicitée 

3 ha 25 a 78 ca, dont 
40 a 43 ca exploitables. 
Production maximale 

  

    



        

Jannuelle : 25 000 tonnes. 

  

      

  

ÉRubriquel Désiguation de l'activité | Cingsement | Observations 
2515 |Broyage, Loncassage, criblage, Non Puissance installée de 

lensachage, pulvérisation, nettoyage,| classable {l'ensemble des unités : 
tamisage, mélange de pierres, cailloux, 30,45 KW. 
minerais et autres produiis minéraux 
naturels ou artificiels, la puissance: 
installée de l’ensemble des machines 
fixes concourant au fonctionnement de i 
L'installation étant inféricure à 40 KW. | 
    

  

| 14507 [Liquides inflammables (stockage de),] Non  |[Gasoil:10m° 
1432 [représentant une capacité équivalente] classable |Fuel: 5m 

i totale inférieure à 10 m?. Ceg= 15 m°/25 
  

Î 1434 [liquides inflammables (distribution] © Non |Débi:5 m7 
de), le débit maximum équivalent étant| classable | Deg= 5 mh/25 

_ inférieur à 1 mb : 
2950 Atelier de réparation ct d'entrefien de] Non 

véhieulcs et engins à moteurs, I] classable 
| surface étant inférieure à 2 000 mr. l 

    

    

  

13.8 QUANTITES ACTORISEES 

La quantité maximale de matériaux extraits de la carrière soma de 25 000 tonmesim avec une 
moyenne de 20 000 tonnes/an. 

  

13.0. DUREE DE L'AUTORISATIO! 

Ta présente autorisation d’exploiter une carrière inclut la remise en élat et est limitée à une durée de 
Six ans à compter de la date de notification du présent arrêté.    

La remise en état du site doit $tre achovéc trois mois avant l'échéance de l'autorisation. 

Le cas échéant, la durée de validité de Pautorisation peut être prolongée à concurrence du délai 
d'exécution des prescriptions archéologiques édictées par le Préfet de région en application dit 
décret n° 2004-400 du 3 juin 2004 pris pour Papplication de la loi n° 2001-44 du 17 jamvier 2001 
modifiée, ct relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie 
préventive. 

   

13.D. PEREMPTION DE L'AUTORISATION 

  

Le présent arrêté cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été mises en service 
dans le délai de trois ans où n'auront pas été exploitées durant deux amnées consécutives, sauf cas 
de force majeure. 

  

13.4. AMENAGEMENTS 

L'exploitation est menée et les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
ax plans ct données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant dans Ia mesure où 
ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

  

 



  

Le plan de phasage des travaux ost annexé au présent arrêté. 

L3F. RAGLEMENTATION 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de 
carrières el aux installations de premiers traitements des matériaux s'imposent de plein droit à 
T'exploitant. Les dispositions plus contraïgnames fixées par le présent arrêté s'y subétiluen£. 

  

L'autorisation est accordée sans préjudice des dispositions des autres réglementations en vigueur. 

L'autorisation est accordée sous réserve des droïis des tiers, tous moyens ct voies de droit étant 
expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'installation dont 

s'agit. 

  

   
effet que dans la limite des droits de propriété de L'autorisation d'exploiter la carrière n'a 

titulsire. Le changement d’exploitant cst soumis au l'exploitant ei des contrats de fortage dont il 
régime de l'autorisation préalable. 

    

Article 11. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GENERALES 

ILE. GARANTIES FINANCIERES 

  

ITI.4. MONTANT DÉ REFERENCE DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant de référence des garanties financières est établi conformément aux dispositions de 
T'annexe de l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des 
financières de remise en état des carrières prévues par la législation sur les installations     
  

L'exploitation est menée en deux périodes quinquennales. 

A chaque période correspond un montant de référence de garanties financières permettant la remise 
en étai maximale au sein de cette période (co montant inclus la TVA). 
  

  

  

      

  

: ” S1xCI S2x C2 S3xC3 ‘TOTAL DES 0€: 
PERIO {C1 = 10 500 Eha) | (C2-24 500 Eha) | (C3: 12 000 ha) 

Tpérode À 14353x10500 | 0404324500 | O00054x12000 | 35032€ qrinquennale 

2°" période 14353x 10500 | 04045x24500 | 0.0054 x 12 000 e2€ quirquemnale |         
  

“Montant déterminé en prenünt comme références les indices TPOT de février 1998 (416.2) et 
&'octobre 2007 (587.2; 

Les superficies indiquées correspondent aux valeurs maximales atteintes au cours de la période 
considérée. 

ILB. NOTIFICATION DE LA CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières résultent de Pengagement écrit d’un établissement de erédit on d’une 
entreprise d'assurance. 

Lorsque {exploitant adresse au Préfet ia déclaration de début d’exploitation prévue à 
Particle R. 512-44 du Code de l'Environnement, il y joint le document établissant la constitution 
des garanties financières prévue à l’article R. 516-2. 

 



Cc document doit être conforme aux dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel du 
17 février 1996 fixant le modèle d'acte de cautionnement solidaire. 

IC MODALITES  D'ACTUALISATION DU MONTANT DES GARANTIES 
FINANCIERES 

Le montant indiqué dans le documeni d’attestation de la constitution des garanties financières doit 
être actualisé au moins tous les cinq ans compie tenu de l'évolution de l'indice TPO1 er de la TVA. 

Ce montant est obtenu par application de la méthode d'actualisation suivante : 

Cr (Indexn/ Indexe) x (1 + TVAIHTVAR)} 

  

Dr : le montant de référence des garanties financières. 
Cu: le montant des garanties financières à provisionner l'année n et figurant dans le document 

d'attestation de la constitution de garanties financières. 
Index, : indice TPO au moment de la consüitution du document d'atleslation de la constitution 

de garanties finamcières. 
Indexe : indice 1P01 utilisé pour l'élablissement du montant de référence des garanties 

financières fixé par l'arrêté préfectoral. 
TP : laux de la TVA applicable au moment de 1a constitution du document d'attestation de 

la constitution de garanties financières. 
TVAa: taux de la TVA appiicabic à l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de 

référence des garanties financières. 

  

  

      

Lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice 1P01 sur une période inférieure à cinq 
ans, 18 montant des paranties financières doit être actualisé dans les six mois suivants l'intervention 
de cette augmentation. 

L'acrualisation du montant des garantics financières relève de l'initiative de l'exploitant. 

Lorsque la quantité de matériaux extraits est inférieure à la capacité autorisée et conduit à un coût 
de remise en état inférieur à au moins 25 % du coût couvert par les garanties financières, 
l'exploitant peut demander au Préfel, pour les périodes quinquennales suivantes, ume modification 
du montant des garanties financières, Cette demande cst accompagnée d’un dossier el intervient aur 

six mois avant Le terme de la période en cours. 

  

moi 

  

DES GARANTIES F] 

  

NCIERES 

  

fOUVELLEMES 

  

FID RFI 

Les garanties financières résultent de l'engagement écrit d’un établissement de crédit ou d'une 
entreprise d'assurance. 

L'exploitant adresse au Préfet le document établissant Le renouvellement des parantics financières 
au moins trois mois avant leur échéance ou on cas d'évolution de l’indice TP 04 justifiant de leur 
actualisation. 

Une copie de ce document sera également transmise à inspection des installations classées. 

 



ALE. MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des 
garanties financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières et 
doit être porté, avant réalisation, à la connaissance du Préfet avec les éléments d'appréciation. 

JILLEF. LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIE 

L'exploitant peut demander Ia levée, en tout ou partie, de l'obligation de garanties financières 
lorsque le site a té remis en état totalement ou partiellement ou lorsque l'activité a été totalement 
ou partiellement arrêtéc. 

JE1.G. APPEL AUX GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières seront appelées : 

—_ soit en cas de non-respect des prescriptions de l'amêté préfectoral en matière de remise en état 
après intervention des mesures prévues à l'article L. 514-1 du Titre L Livre V. du Code de 
L'Énvironnement : 

= soit on cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise on état du site. 

112, MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS 

Toute modification apportée par Pexploitant aux installations, à leur mode d'ufisation où à leur 

voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée, avant réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

  

  

ÆH.3, DECLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

L'exploitant ost tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées 
les incidents ou accidents survenus de fait de l'exploitation de la carrière qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article T. 511-1 du Titre L Five V, du Code de 
l'Environnement, 

    

En cas d'incident ou d’accident, l’exploitant précisera les effets prévisibles sur les personnes et 
d'environnement. 

L'exploitant détermine les mesures envisagées pour éviter le renouvellement de l’accident où de 
l'incident compte tenu de l'analyse des causes el des circonstances de l'accident, ct les confirme 
dans un document transmis sous quinze jours à l'inspection des installations classées. 

114. Ck 

  

INTROLES, ANALYSES ET EXPERTISES (INOPINES OÙ NON) 

Les contrôles. analyses et expertises périodiques prévus par le présent arrêlé doivent être 
représentatifs du Fonctionnement des installations contrôlées. 

Dos contrôles, prélèvements, analyses ot mesures d'offluents liquides ou gazeux, de poussières. de 
déchois, de sois, d’caux souterraines, de bruit, de vibration ou plus généralement de toute substance 
ou de lout objet és à l'installation peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées ou par P’Inspecteur pour vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté.   



Les dépenses correspondant à l'exécution des contrôles, analyses ou expertises sont à la charge de 
J'exploitant. 

41.5. CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'activité, l'exploitant notifie au Préfet la date de cel arrêl au moins six mois 
avant la cessation définitive d'activité pour l’exploitation de la carrière. 

  

  

exploitant joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site constitué conformément aux dispositions de 
T'articie R. 512-74 du Code de P Environnement. 

  

ArticleTIL DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES PORTANT SUR 
L'EXPLOITATION DE LA CARRIERE 

La carrière est exploitée et remise en état de manière à limiter son impact sur l'environnement, 
notamment par la mise en œuvre de techniques propres. 

HLE. AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES 

TLLA. INFORMATION DES TIERS 

Avant le début de Pexploitation, Pexploitant est tenu de mettre en place. sur chacune des voies 
d'accès au chantier, des panneaux indiquant, en caractères apparents, son identité, la référence de 
l'autorisation préféctorale, l’objet des travaux ct l'adresse de la mairie où lc plan de remise en état 
du site peut être consulté 

  

LLIB. BORNAGE 

Préalablement à la mise en exploitation, l’exploitant est renu de placer : 

- des bornes en tous Les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation, 
18 cas échéant, des bornes de nivellement. 

Ces homes devront toujours être dégagées ct demeurer en place jusqu’à l'achèvement des travaux 
d'exploitation et de remise en état du sile. 

  

HT1.0. EAUX DE RUISSELLEMENT 

  

Lorsqu'il existe un risque pour les intérêts vi à l'article L. 211-1 du Titre I, Livre IL, du Code de 

l'Environnement, un réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement d'atteindre la #0ne 

en exploitation sera mis en place à la périphérie de celte zone. 

HHLLD. INTEGRATION DE L'INSTALLATH 

  

DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant mettra en place tout aménagement paysager, notamment sous forme de haie végétale, 
permettant de diminuer Les impacts visuels sur les habitations riveraines. 

HE2. DECLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION 

Ta déclaration de début d'exploitation telle qu'elic est prévue à l’article R. 512-44 du Code de 
F'Environnement est subordonnée à la réalisation des prescriptions mentionnées à l'articie HL1. 
ci-dessus.



Cette déclaration sera transmise an Préfet en trois exemplaires. 

HL3.  PRESCRIPTIONS GENERALES 

L'exiraction et la remise en état du site devront. à tout moment : 

+ garantir la sécurité du public ei du persomnel et la salubrité des lieux, 
# préserver la qualité des eaux superficielles ct souterraines, ainsi que limiter les incidences de 

l'activité sur leur écoulement. 
+ respecter les éventuelles servitudes existantes. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans La conduite de l'exploitation pour limiter 
les risques de pollution des eaux, de L'air ou des sols ct de nuisances par Le bruit et l'impact visuel. 

  

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état 
de propreté. Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence. 

JHL4 CONDUITE DE L'EXTRACTION 

ATIONS COMPENSATOIRES     U14.4. DEBOISEMENT, DÉFRICHAGE ET PLA 

Sans préjudice de la Iégislation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventuels des terrains 
sont réalisés progressivement, par phases correspondant aux besoins de l'exploitation 

HE4.8. DÉCAPAGE DES TERRAINS 

Aucune extraction n'aura licu sans décapage préalable de la zone concernée. 

Le décapage est eflèciuf de manière sélective, de façon à ne pas mêler les ierres végétales 
constituant l'horizon humifère aux stériles. 

Le dépôt des horizons humifères n'aura pes une hauteur supérieure à 2 mètres pour lui conserver ses 
tés agronomiques.    

AIL4.C. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont &é édictées par le Préfet de région en 
application du décret n° 204-400 du 3 juin 2004 pris pour l'application de la loi n° 2001-44 du 

17 janvier 2001 modifiée, el relatif aux procédures administratives et financières en matière 
d'archéologie préventive, la réalisation des travaux est subordonnée à l’accomplissement préalable 
de ces prescriptions 

        

Un mois avant au minimum, l'exploitant informera par écrit la Direction Régionale des Affhires 
Cullurelles du Centre (service régional de l'archéologie) de la daic prévue pour les travaux de 
décapage. Une copie de ce courrier sera transmise à l’inspoction des installations classées. 

En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques, l'exploitant prendra toutes dispositions 
pour empêcher la destruction, la dégradation ou la détérioration de ces vestiges. Ces découvertes 
seront déclarées dans les meilleurs délais au service régional de l'archéologie ct à l'inspection des 
stallations 

 



HI4.D, EXTRACTION 

L'exploitation de la carrière est conduite confommément aux plans de phasage des travaux et de 
remise en état du site annexés au présent arrêté. Toute modification du phasage ou du mode 
d'exploitation fer l'objet d’unc demande préalable adressée au Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

E4.D,a EXTRACTION 4 SEC 

La nappe de a craie se situe à 10 mètres sous le carreau de la carrière qui aura pour cote minimale 
130 mètres NGF. 

HILAE, TRANSPORT DES MATERIAUX 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice des articles L. 131-8 et L. 141-9 du 
Code de la Voirie Routière. 

HT A4.F. DISTANCE DE RECUL - PROTECTION DES AMENAGEMENTS 

  

Les abords de l'exploitation de carrière sont lenus à une distance horizontale d'au moins 1 mètres 

des limites du périmètre autori que de l'emprise des éléments de la surface dont l'iniégrilé 
conditionne le respect de la sécurité et de Ia salubrité publiques. 

    

  

De plus. l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêté, à compter du bord supérieur 
de la fouille, à une distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas 
compromise. Cette distance prend en compte la hauicur totale de Pexcavation. la nature ct 
l'épaisseur des différentes couches présentes sur Loule la hauteur. 

L14,G. CONTROLES PAR DES ORGANISMES EXTERIEURS 

Des organismes agréés procéderont à des contrôles réguliers portant nofamment Sur : 

+ les appareils de pesage, 
- Les installations électriques, 
= les poussières. 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sur le 
site. 

HLS. PREVENTION DES POLLUTIONS 

HLS.A. POLLUTION DES EAUX 

  

Le ravitaillement en carburant des engins, s’effectuant à l’aide d’une pompe à arrêt automatique et 
les opérations d’entretien des matériels sont réalisés sur des aires étanches permottant ia 

récupération totale des eaux ou à 
   

   

En ces de déversement accidentel d'hydrocarbures ou autres polluants, des Kits antipollution sont à 
Ia disposition du personnel dans les engins. Les produits récupérés à cette occasion ne peuvent être 
rejetés et doivent être soir réutilisés, soît éliminés conume des déchets 
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dire de stockage 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égel à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs assoc 

    

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traftement des eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, Ia capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des Füis 
associés sans être inférioure à 1 000 Titres ou à ln capacité totale lorsqu'elle cst inférieure à 
1 000 litres. 

  

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés, soit 
éliminés comme des déchets. 

LS DE SE 

  

I.5.1.b.. ETIQUETAGE - DON ÎTE 

    

curité des produits présents sur le site. 
stallations classées ainsi que des services 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de 
Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspection des 
d'incendie ct de secours. 

   

Les fits, réservoirs et autres emballages portent en caractères lisibles le nom des produits ct les 
symboles de dangers conformément, il y à lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

LISA REJET DANS IE MILIEU NATUREL. 

Laux rejetées (eaux d'exhaure. eaux pluviales ef euux de nettoyage) 

Les eaux de nettoyage et de ruissellement de l'aire de ravitaillement seront préakiblement décantécs 
ct canalisées vers un séparateur d'hydrocarbures de classe 1 avec obrurateur automatique. 

  

Les eaux rejetées dans le milicu naturel doivent respecter les prescriptions 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 : 
- température inférieure à 30°C ; 
- matières en suspension toiales (MEST) inféricures à 35 mg/l (norme NÉT 90-105); 
- demande chimique en oxygène sur cffluent non décenté (DCO) inférieure à 125 mg 
{orme NFT 90-101) ; 

- hydrocarbures totaux inférieurs à 10 mg (norme NFT 90-114). 

  

Ces valeurs limites seront respectées pour tout échantillon prélevé proportionneliement au débit sur 
24 heures ; en ce qui conceme les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les 
hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne devra dépasser le double de ces valeurs limites. 

  

Des analyses de contrôle de ces paramètres seront réalisées par un laboratoire agréé tous les ans. 
Les résullals seront transmis à l'inspection des installations classées. Ils seront conservés par 
T'exploïtant pendant toute la durée de l'autorisation.      

Eaux usées domestiques 

H



Les eaux usées domestiques devront être évacuées ou traitées conformément au Code de la Santé 

Publique. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement 
délivrée en application de Particle L. 1331-10 du Code de la Santé Publique. 

  

Lorsqu'il n'est pas possible de raccorder l'évacuation des eaux usées à un réscau d'assainissement, 
leur épuration ét leur évacuation devront faire appel aux techniques de l'assainissement autonome et 
répondre aux dispositions de l'arrêté ministériel du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques 

stèmes d'assainissement non collectifs. 

   

  

    

  

SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Le rejet direct où indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 

Les points suivants sont notamment à prévoir en cas de remblaiement : 

La qualité des eaux souterraines féra l’objet d'une surveillance. A cette fin, deux piézomètres scront 
installés, un en amont et un en aval du projet. Ils ermettront de suivre les fluctuations des eaux 
sonterrsines. ls seront équipés de telle façon qu'ils ne puissent véhiculer une éventuelle pollution 
vers la nappe phréatique. La piézométrie sera vérifiée mensuellement et notée sur un registre. 

Fa conception et la réalisation de ces forages de contrôle de la qualité de l'eau souterraine devront 
respecter es recommandations du fascicule de documentation AFNOR 
référencé FD-X31-614 (1999) relatif à Îa réalisation d'un forage de contrôle de l'en souterraine. 

    

L'ouvrage devra notamment répondre aux 

  

ractéristiques 

> le piézomètre doit pénétrer d'au moins $ mètres dans la nappe : 
> le diaméire de forage doit permettre après tubage, la mise en place d'une pompe permettant le 

renouvellement de l'eau avant prélèvement : 
à le tbage est constitué 

+ d'un tube plein avec cimentation étanche de l'espace annulaire entre le terrain naturel ct 
Je niveau piézomètrique de la nappe, 

+ d'un tube crépiné entre Le niveau piéoméirique et le fond, avec massif filtrant, 
+ d'un couvercle coiffant verrouilleble à la parie supérieure du type plein, situé à 

+0,50 mètres par rapport au terrain naturel. 

La qualité des eaux de la nappe fait l'objet d'un suivi à une fréquence annuelle durant toute la durée 
de l'exploitation. Ce suivi conceme le pH, conductivité à 20°C, nitrates, nitries, ammoninm, 
hydrogénocarbomate, hydrocarbures totaux el MLS. Les prélèvements sont ellectués sur le 
piézomèrre situé en aval. Le niveau de l'eau sera relevé à ces occasions. 

Les modalités pratiques de cette surveillance seront définies dans une consigne. 

Toute anomalie devra être signalée à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais, 
avec les causes, les mesures prises pour y remédier ou les investigations engagées 

  

Les résultats des analyses seronL iemus à In disposition des agents chargés des contrôles et scront 
conservés par l'exploitant pendant toute la durée de l'autorisation. 
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TILS.B. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQU 

LES. 

  

& POUSSIERES 

L'exploitant prend toutes les dispositions utiles pour éviter l'émission ct la propagation des 
poussières. 

Des analyses d'empoussiérage. au titre du Règlement Général des Industries Extractives, seront 
réalisées tous les ans, une fois en période estivale et une fois en période hivernale. 

  

IS Bb ACCES ET VOIR 

  

DE CIRC 

  

TION 

L'accès à la voiric publique séra aménagé de telle sorte qu'il no crée pas de risque pour la sécurité 
publique. 

Les voies de circulation internes et les aires de stationnement des véhicules sont aménagées ct 
entretenue. Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l’origine d’envois de 
poussières ni entraîner de dépêt de poussière ou de boue sur les voics de circulation publique 

A cet cffèt, V'exploitint procèdera à l'arrosage de la piste d'accès autant que de besoin où par tout 
autre procédé d'efficacité équivalente. 

  

La vitesse des véhicules sur fc chantier est limitée à 20 km/h. 

JILS.C. DECHETS 

Est un déchet, tout résidte d’un processus de production, de transformation ou d’utilisation, loute 
substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien meuble abandommé ou que son 
détenteur destine à l'abandon. 

HSCa PRINCIPE 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de 
ses installations, pour éviter de produire des déchets, en limiter les flux, en assurer une bonne 
gestion, les stocker et Les éliminer dans des conditions qui ne portent pas atteinte à l’environnement, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires cn vigueur (Titre IV, Livre V, du 
Code de l'Environnement et ses lexies d'application}. 

  

I.S5.C.b, STOCKAGE 
  

Les stockages des déchels susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés 
conformément à l'article T.5.A.a, du présent arrêté. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- Les dépôts soient en état constant de propreté et non générateur d’odeur, 
- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant ic déchet, 
- les envols soient limités. 

  

Les cartouches de graisse, huiles usagées ct autres déchets liés au fonctionnement des engins sont 
stockés dans des récipients étanches avant leur récupération par une entreprise spécialisée dans leur 
traitement. 
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L'exploitant interdira, pat tous moyens utiles, les déversements, dépôts ou décharges de produits 
cxtériours au site (hors remise en état conforme à l'article II1.7. du présent arrêté) et de déchets 

  

TION DES    IIS. ECHETS 

  

El 

Toute incinération à l'air libre de déchets est interdite, 

  

L'éfimination des déchets doit être assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées 
cot cffot au Titre 1. Livre V, du Code de l'Environnement. 

Déchets industriels 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l'Environnement relatifs à l'élimination des déchets d'emballages 
dont Les détenteurs ne sont pas les ménages. 

usagées sont récupérées, stockées et évaeuées conformément aux dispositions des 
543-3 à R. 543-15 du Code de l'Environnement relatifs à la récupération des huiles 

Les huile 
articles R. 

usagées 

    

Déchets ménagers 

L’enlèvement des déchets ménagers et des déchets assimilés doit être effectué dans les conditions 
fixées par le Code Général des Collectivités Territoriales où remis à un transporteur pour 
acheminement vers une instaflation autorisée, 

IS.Ca SUIVI DES DECHETS 

  

L'exploitant devra être en mesure de justifier la nature, l'origine, le tonnage, le mode ct le licu 
d'élimination de tout déchet produit par ses installations. 

A cet offer, il tiendra à jour un registre qui scra tenu à la disposition des agents chargés des 
contrôles ot dans lequel seront consignés loules ces informations. 

Les dates d'enlèvement, les quantités et la nature des déchets transmis à chaque transporteur ainsi 
que l'identité des transporicurs devront être précisés. 

L'exploitant ne remeltra ses déchets qu'à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu 
par les articles R. 541-49 à R. 541-61 du Code de l'Environnement relatif$ au transport par route et 
au courtage de déchets on il s’assurera que les quantités et La nature des déchels sont 1eTles que le 
transporteur est exempté de Pobligation de déclaration. Cette information devra être reportée dans 
le registre sus- nommé. 

    

   111.5. D. PREVENTION DÉS NUISANCES SONORES 

LL5 De. GE 

  

L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou Ia sécurité du voisinage ou de constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 
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ULS Dh NIVEAUX SONORES 

Les émissions sonores de l'installation n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que 
définies à l’article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (1.0. du 27 mars 1997): 
  

  

[Ne dep anne TE Enerenge admissible 
& à < de7hà22h. ‘émérgences réplementécs 

{incluant le bruit de 

Emérgence admissible 
i de22hà7E î 

sauf dimanche | dimanéhés 

  

  

H'étabtissement) étjours fériés ct jours fériés 

Supérieur à 35 dE (4) mas 
! inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A) 

l'Supérioura45 dB(4)  j  5dB(à) EG) 
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre Les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du brait résiduel 
Len l'absence des bruits générés par l'établissement). 

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation de l'installation et de leurs parties extéricures éventuelles les plus proches (cours, 
jardin, terasse.) ; 

= es zones constractibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux liers et pub 
Ia date du présent arrêté d'autorisation : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 
l'arrêté d’autorisaiion dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extéricurcs 
éventuelles les plas proches (cours, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immoubies 
implantés dans les zones destinées à recuvoir des activités artisanales ou industrielles. 

  

à 

  

Les installations fonctionnent du lundi au vendredi, de 7 b 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 18 h 00.1 

ny aura pas d'activité de nuit, ni les week-ends el jours fériés. 

Le niveau de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, déterminé de manière 
à assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles. est fixé à 70 dB(A). 
Les hoisements, les haîss et les merlons de terre disposés en bordure de la zonc d’extraction 
permettront de réduire l'impact des émissions sonores. 

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de 
bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris le 
bruit émis par les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à 
Pintérieur de l'établissement, respecte Jes valeurs limites ci-dessus. 

    

HIS.D.c. ENG CRANSP 

  

  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention ct les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de la carière, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. En particulicr, les engins utilisés dans la carrière doivent 
être conformes aux articles R. 571-1 à R. 571-24 du Code de Environnement relatifs à la lutte 
contre le bruit et relatifs aux objets bruyants el aux dispositifs d'insonorisation. 

  

L'utilisation d’explosifs est interdite. 
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HS Did APPAREILS DE 

  

L'usage de tous apparcils de communication par voic acoustique (sirènes, avertisscurs, 
haut-parleurs, etc...) géants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes. 

  

L'exploitant devra réaliser, dès Le début d'exploitation, une mesure des niveaux sonores par une 
personne ou un organisme qualifié. 

Un contrôle des niveaux sonores sera ensuite réalisé tous les trois ans e1 notamment lorique fes 

fronts de taille de la carrière se rapprochent de zones habitées 

  

Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ITL6. PREVENTION DES RISQUES 

IL6.A. INTERDICTION D'ACCES 

IHG6A& GARDIENNAGE 

Durant les hourcs d'activité, l'accès à la carrière ost contrôlé. Œn dehors des heures ouvrées, ect 
accès est interdit. 

LE 6.4.b, 

  

CLOTURE 

L'accès à la carrière el À toute one dangereuse de l’exploiiation est interdit par une clôture efficace 
où tout autre dispositif équivalent (merlon de 2 mètres ne débouchant pas directement sur les bords 
de l'excavation). 

  

HL6Ac INFORMATION 

Les dangers sont signalés par des pancartes placées, d'une part sur le ou les chemins d'accès aux 
abords des travaux. d’autre part à proximité des zones clôturées. 

    

116.8. INCENDIE ET EXPLOSION 

  

L'installation est pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre ct 
conformes aux normes en vigueur. Ces matériels. ainsi que les installations électriques, sont 
maintenus en bon état ct vérifiés aa moins unc fois par an. 

Toutes les vérifications ef contrôles concernant notament les moyens de lutte contre l'incendie, les 

installations électriques, les dispositifs de sécurité, devront fire l'objet d'une inscription sur un 
registre ouvert à cet effet avec les mentions suivant 

    

-daio ct nature de la vérification, 
personne ou organisme chargé de la vérification, 
-motfl'de la vérification (périodique, suite à un accident.) 
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Ce registre, aînsi que les rapports de contrôle, doivent être tenus à la disposition de Inspecteur des 
installations classées. 

Les engins de lutte contre l'incendie doivent pouvoir accéder aux installations par une voie dont les 
caractéristiques permettent le trafic de poids-lourds. 

Dans le cas d'unc ressource en cau incendie extérieurs à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 
disponibilité opérationnelle permanente. 

HET. REMISEEN ETAT DUSITE 

HIT.A. GENERALITES 

L'exploitant est tenu de nettoyer et remettre en état l’ensemble des licux affectés par les travaux et 
les installations de toute nature inhérentes à l'exploitation et compte tenu des caractéristiques 
essentielles du milieu environnant 

  

Le site sera libéré, en fin d'exploitaifon, de tous les matériels, stockages et installations fixes où 
mobiles, mis en place durant les travaux d'extraction. 

Aucun dépôt ou épave ne devra subsister sur le site. 

La remise en état du site doit être achevée au plus tard trois mois avant l'échéance de l'autorisation. 
Elle est réalisée en conformité au dossier de demande d’aulorisation. 

Elle comporle au minimurn les dispositions suivantes : 

= la mise en sécurité des fronts de taille: 
- le nettoyage de l'ensemble des terrains ct, d'une manière générale, la suppression de toutes Les 

structures n'ayant pas d'utilité après la remise en étal du site : 
= l'insertion satisfaisante de l'espace aflècté par Vexploitation dans le paysage, compte tenu de Ja 

vocation ullérieure du sile 
   

HLTB. REMISE EN PLOITATION 

  

TAT COORDONNE 

  

AL 

  

Globalement, la remise en état du site consiste en un remblaiement partiel. 

Conformément aux plans de phasage des travaux d'extraction et de remise en éiai du site annexés 
au présent arrêté, le réaménagement devra être coordonné à l'exploitation. 1 sera complètement 
achevé à l'échéance de l'autorisation. 

La surface dérangée de la carrière n’excédera pas (8 ha. 

(PLOLTAT     N 

Un plan orienté et réalisé à une échelle adaptée à la superficie de la carrière sera dressé chaque 
année. Il sera versé au registre d’exploitation de la carrière ct fora apparaître notamment 

- Les Hinites du périmètre sur loquel porte le droit d'exploitation, ses abords dans un rayon de 
50 mètres, les noms des parcelles cadastrales concernées ainsi que Le bornage, 

- les bords de la fouille, 
= les surfaces défiichées, décapées, en cours d'exploitation, en cours de remise en état et remises 

en état, 
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Femprise des infrastructures (installations de traitement el de lavage des matériaux, vois 
d'accès, ouvrages et équipements connexes), des stocks de matériaux el des terres de 
découvertes, 

= les éventuels piéromètres, cours d’eau et fossés limitrophes de la carrière. 
= les courbes de niveau ou cotes d’altirude des points significatifs, 
= le positionnement des fronts. 

  

Les surfaces SL, 82 ct 83 des différentes zones (exploitées, en cours d'exploitation, remises en 
état.) seront consigaées dans une annexe à ce plan. Les écarts par rapport au schéma prévisionnel 
d'exploitation et de remise en élat produit en vue de la détermination des garanties financières 
seront mentionnés et explicités 

  

  

s amenés, 
coidents 

Un rapport annuel d'exploitation présentant les quantités extraites, les volumes de rembl 
la synthèse des contrôles périodiques effectués dans l'année (bruit, poussières, eu…), les 
et tous les faits marquants de l'exploitation sera annexé au plan sus- nominé. 

    

Ce plan el ses annexes seronL transmis chaque année, avant le 1° février, à l'inspection des 
installations classées. 

Un exemplaire de ce plan sera conservé sur l'emprise de la carrière et tenu à la disposition de 
Finspoction des instaltations classées. 

   Ce plan devra ire réal sur dernande de l'inspoction des installations classées, par un géomètre, 
notamment pour vérifier l'état d'avancement des fravaux de remise on état. 

HI 7.C DISPOSITIONS DE REMISE EN ETAT 

HI7.Ca. AIRES DE CIRCULATION 

  

Les aires de circulation provisoires et les aires de travail seront décapées des matériaux stabilisés 
qui auraient été régalés puis recouvertes de terre végétale. 

ILTCDb REMBLAYAGE 

Le remblayage des carrières ne doit pas nuire à la qualité et au bon écoulement des eaux. Lorsqu'il 
cst ivalisé avec apport de matériaux extérieurs (déblais de terrassements, matériaux de 
démolition..}, ceux-ci doivent être préalablement triés de manière à garantir l'utilisation des seuls 
matériaux incries. 

   
    

Les apporls extérieurs sont accompagnés d'un bordereau de suivi qui indique leur provenance, leur 
destination, leurs quantités, leurs caractéristiques et les moyens de transport utilisés ct qui atteste la 
conformité des matériaux à teur destination. 

  

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel sont répertoriés Ia provenance, les quantités, les 
caractéristiques des matériaux et les moyens de transport utilisés ainsi qu'un plan 1opographique 
permettant de localiser les zones de remblais correspondant aux données figurant sur le registre. 

TE dispose d’un document définissant les matériaux acceptés sur le site, prescrivant la procédure de 
traçabilité appliqué À ceux-ci ainsi que la nature des opérations de contrôle effectués. 

  

La quarrité de matériaux mise en remblaï esl communiquée trimestriellement à inspection des 
installations classées. 
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Seuls des matériaux inertes pourront être utlisés pour le remblayage (stériles d'exploitation, 
matériaux de terrassement et matériaux de démolition préalablement triés). 

Un contrôle du chargement devra être effectué avant tout déversement sur le lieu de remblayage. 
Les matériaux extérieurs au site seront bennés sur une aire de réception qui permettra de contrôler 
visuellement la nature des matériaux. 

Dans le cas ou des déchets non minéraux (plastiques, métaux, bois) sant détectés, ceux-ci sont triés 
et disposés dans des benmes prévus à cet effet. Ils sont éliminés vers des fllières autorisées. 

Les chargements refusés, l'identité du transporteur, les motifs du refus seront consignés sur le 
registre précité.    

  

Les matériaux uti 

pollution par lixiviation: 
pour le remblayage ne doivent pas être susceptibles de relarguer ame 

Sont prohibés notamment les végétaux, les déchets ménagers ou industriels, les papiers, les cartons, 
Les plôtres, les décheis fermentescibles ou putrescibles. 

Remblavage partiel 

Le réaménagement consiste cn un remblayage ot un rcboisement partiels du site afin de le rendre à 
sa vocation d'espace naturel. 

La partie Ouest du site, représentant environ | ha, sera conservée comme plate-forme industrielle. 

Les fronts de taille seront conservés à l'état bruï, en pans verticaux purgés des blocs instables: 

Un apport de matériaux inortes (144 000 m), issus de la découverte ou de terassements et 
démolitions, permeltra de combler en pente douce la partie Sud-Fsi du parcellaire, depuis la cote de 
130 mètres NGF (cote de la plate-forme) jusqu'à la cote de 160 mètres NGF au droit du front Sud. 

  

Les clôtures de protection seront maintenues sur toute la longueur des fronts. Les abords des fronts 
supérieurs seront plantés d’une rangée d’arbustes bas et épineux, dissuasifs à V'approche ct 
ponnettant aux piétons de prendre conscience du vide. 

Article IV,  DELAIS ET VOIES DE RECGURS 

   irati 

  

La présente décision ne pout être déférée qu'an Tribunal Admi 

  

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
autorisation ; 

= par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente, dans 
un délai de six mois à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de 
début d'exploitation. 

Article V. NOTIFICATION AU MAÏRE 

Le Maire de TRIGUERES est chargé de : 

> Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de 
sa commune, 
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Ces documents pourront être communiqués sur place à loute personne concernée par 
l'exploitation. 

  

%- Afficher à la mairie, pendant unc duréc minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités aceomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 
Locales ct de l'Aménagement - Bureau de l'Aménagement et des Risques Industriels. 

  

Article VI SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par Le demandeur de so conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêé et à celles 
qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra 

  

x soil lire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites, 

> soit obliger l'exploilant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant 
du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur ct à mesure de 
l'exécution des travaux, 

    

3 soit suspendre per arrêté. après avis du Conseil Dépertemental de la Nature, des Paysages et des 
Sitcs, formation spécialisée "carrières", le fonctionnement de l'installation 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l'ingbservation des conditions 
fixées par le présent arrêté peut entraîner l'application des sanctions administraiives prévues par 
l'erticie L. 514-1 du Code de l'Environnement. 

En particulier, l'absence de garanties financières peut entréîner la suspension de l’activité, après 
inise en demeure de constituer ces garanties. 

Article VIL. AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation 
par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article VIT. PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfot du 

Loirci, ct aux frais de l'exploitant. 

Article IX. EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de MONTARGIS, le Maire de 
TRIGUERES, et l'inspecteur des installations classées, de la Direction Régionale de l'Industrie, de 
Île Recherche et de l'Environnement, sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté 

  

Far À ORLEANS, LE 20 Mai 2088 
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Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

signé : Michel BERGUF 
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us Déclaration de cessation d'activité de a} mois avant] Transmission 
carrière comportant le mémoire de échéance de Varêté 
remise en état. préfectoral 

HISAd [Surveillance des eaux soutemaimes [Tous les ans, ctiMise à disposition des 
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